
 

 

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT DE L’EXCELLENCE SPORTIVE DES LAURENTIDES 
 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 

TENUE LE 24 SEPTEMBRE 2020, À 19 h, SUR LA PLATEFORME ZOOM 
 

 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
19 h : Monsieur François Cantin, Président du CDESL, ouvre l’Assemblée générale annuelle et 
souhaite la bienvenue aux membres.  
 

 
RÉSOLUTION AGA-2009-24-01 
Ouverture de l’Assemblée : 
 
Il est proposé par Christian Berland, appuyé par Jacques Vachon, d’ouvrir 
l’Assemblée générale annuelle du CDESL. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

    
  
  
2. APPEL DES MEMBRES 
 

Monsieur Christian Côté, directeur général du CDESL, procède à l’appel des membres. 
 
Administrateurs 
Alexandre Gendron  
Christian Berland  
Domenico Rizzo  
Dominic Lamontagne  
François Cantin 
Jacques Vachon  
Jean Comtois  
Karen Lukanovich  
Marc-Olivier Labelle  
Maxime Venne  
Philippe Antoine Maisonneuve 
Philippe Dugas  
 
Membres actifs 
Jean-Philippe Boutet 
Marie-Ève Lépine 
Martin Morency 
Rémi Brière 
Valérie Turp 
 
Visiteurs 
Christian Fréchette 
Roch Langelier 
Vicky Hamel 
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Personnel du CDESL : 

Christian Côté Directeur général du CDESL 

Heidi Malo Coordonnatrice CDESL 

Suzie Durand Technicienne-comptable CDESL  
 
 
 

3. ÉLECTION DE LA PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE 
 
RÉSOLUTION AGA-2009-24-02 
Élection de la présidence d’Assemblée : 
 
Il est proposé par Karen Lukanovich, appuyé par Christian Berland, de 
nommer Monsieur Christian Côté à la présidence d’Assemblée. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

4. ÉLECTION DU SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 
RÉSOLUTION AGA-2009-24-03 
Élection de la secrétaire d’Assemblée : 
 
Il est proposé par Karen Lukanovich, appuyé par Christian Berland, de 
nommer Madame Heidi Malo à titre de secrétaire d’Assemblée. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

5. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
RÉSOLUTION AGA-2009-24-04 
Adoption de l’ordre du jour de l’Assemblée : 
 
Il est proposé par Jacques Vachon, appuyé par Philippe Dugas, d’adopter 
l’ordre du jour de l’Assemblée. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 

6. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE ANNUELLE DU 24 SEPTEMBRE 2020 
 
Christian Fréchette propose 2 modifications : 

Point 10. Changer Christian Fréchette pour Christian Côté. 
Point 12. Remplacer 2018-2019 par 2019-2020. 

  
 RÉSOLUTION AGA-2009-24-05 

Adoption du procès-verbal 
.  

Il est proposé par Philippe-Antoine Maisonneuve, appuyé par Christian 
Berland, d’adopter le procès-verbal avec les modifications proposées.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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7. RAPPORT DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Monsieur François Cantin, Président du CDESL, fait son allocution et profite de l’occasion pour 
remercier les partenaires et collaborateurs du CDESL. 
 
 

8. RAPPORT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Monsieur Christian Côté, Directeur du CDESL, se présente et informe les membres de la situation 
du CDESL. 

 

 
9. PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS 

 
Monsieur Christian Côté, Directeur du CDESL, informe les membres du rapport d’activité 2019-
2020 du CDESL. 
 

 

10. PRÉSENTATION DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
Monsieur Christian Côté, Directeur du CDESL, informe les membres présents qu’il n’y a aucune 
modification aux règlements généraux. 
 
 

11. PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 
 
Monsieur Philippe Dugas, Trésorier du CDESL, présente les états financiers vérifiés par la firme 
Amyot Gélinas.  
 
 

12. NOMINATION DU VÉRIFICATEUR POUR 2020-2021 & SUIVANTES 
 
Monsieur François Cantin propose que l’Assemblée générale confie au conseil d’administration 
du CDESL la responsabilité d’aller en soumission et de sélectionner le prochain auditeur-
comptable pour la période 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023. 
 
 

RÉSOLUTION AGA-2009-24-05 
Adoption de la proposition : 

 
Il est proposé par Philippe Dugas, appuyé par Christian Berland, confie au 
conseil d’administration du CDESL la responsabilité d’aller en soumission 
et de sélectionner le prochain auditeur-comptable pour la période 2020-
2021, 2021-2022 et 2022-2023. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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13. ÉLECTION DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 
 RÉSOLUTION AGA-2009-24-06 

Nomination du président d’élection : 
 
Il est proposé par François Cantin, appuyé par Christian Berland, de 
nommer Christian Côté à titre de président d’élection. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

14. ÉLECTION DE LA SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 
 
 RÉSOLUTION AGA-2009-24-07 

Nomination de la secrétaire d’élection : 
 
Il est proposé par Christian Berland, appuyé par François Cantin, de 
nommer Heidi Malo comme secrétaire d’élection. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

15. ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 
 
Le président d’élection, Monsieur Christian Côté, procède à la nomenclature des candidatures 
reçues pour les sièges suivants : 
 

 
 

Le président d’élection, Monsieur Christian Côté, s’adresse aux candidats pour leur demander 
s’ils acceptent leur mise en candidature. 
 
Monsieur Maxime Venne accepte sa mise en candidature  
Monsieur Roch Langelier accepte sa mise en candidature  
Madame Vicky Hamel accepte sa mise en candidature 
Monsieur Domenico Rizzo accepte sa mise en candidature 
Monsieur François Cantin accepte sa mise en candidature 
Monsieur Philippe-Antoine Maisonneuve accepte sa mise en candidature  
 
Le président d’élection, Monsieur Christian Côté, déclare les candidats élus par acclamation. 
 
 
 

16. ÉLECTION DES OFFICIERS 

Sièges
Année - 

Élection
Candidatures

o   S1 :  1 représentant du milieu sportif Pair Maxime Venne

o   S2 :  1 représentant du milieu sportif Pair Roch Langelier

o   S4 :  1 représentant du milieu sportif Impair Vicky Hamel

o   S5 :  1 représentant du milieu scolaire Pair Domenico Rizzo

o   S7 :  1 représentant du milieu corporatif Pair François Cantin

o   S8 :  1 représentant du milieu corporatif Pair
Philippe Antoine 

Maisonneuve
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20 h 48 — pause de l’AGA 
 
Les administrateurs sont envoyés, sur la plateforme zoom, dans une salle indépendante 
« breakout room » 
 
20 h 55 — les administrateurs reviennent. 
 
François Cantin présente les officiers : 
 
Président      François Cantin 
Vice-président/Service aux athlètes   Marc-Olivier Labelle 
Vice-président/Administration   Christian Berland 
Trésorier     Philippe Dugas 
Secrétaire     Roch Langelier 
 

17. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
RÉSOLUTION AGA-2009-24-08 
Levée de la réunion : 
 
Il est proposé par Domenico Rizzo, appuyé par Roch Langelier, de lever la 
réunion, l’ordre du jour étant épuisé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

________________________________      ________________________________ 
FRANÇOIS CANTIN, PRÉSIDENT ROCH LANGELIER, SECRÉTAIRE 


